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Le Directeur,

Elodie GUEDES - Vule Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 6143-7 et R. 6145-1 et suivants,
Secrétaire — Direction Générale
gh:0d 74 81132 0L, - Vulerapport de présentation de la décision modificative n°2 a I'Etat Prévisionnel des Ressources et

Mail ; sec.direction{@ch-vienne.fr

des Dépenses (EPRD) 2024 du Centre Hospitalier de Vienne,

- Aprés concertation avec le Directoire en sa séance du 03 décembre 2024,

Arréte conformément au rapport présenté ci-joint, la décision modificative n°2 4 'EPRD 2024 du
Centre Hospitalier de Vienne.

Fait a Vienne, le 4 décembre 2024
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